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àj,', "° ' est de retour en cette résidence, d« son voyage
|ii,r( *s"«(ïue, où S. M. s'était rendue pour assister au dé-
«bujj" *3f ,,,ce Henri des Pays-Bas, qui va entreprendre à

"c la frégate le Rhin un voyage vers le Nord.

H(7 r,uce et la Princesse Frédéric des Pays-lias on! quitté
l'ét i ''"' QpUe résidence , se rendant à Berlin et de là à St-, er»b.iui'g. On croit que l'absence de LL. AA. RR. sera deu,s mois.

Hijj. ecnl de F lessing ne, en date du 31 mai, que dans l'après
})e fBl arrivé en rade de cette Tille le pyroseapho La Fille de
"iqi ln3Ue, ayant à bord plusieurs membres du corps diploma-
JQ

fle Bruxelles qui se sont rendus sur la frégate royale le'j pour faire leurs adieux à M. Riichusscn.
j . —

»tti v >c,e|é de Commerce des Pays-Bas a affrété les navires' ns pour les Indes-Orientales :
in,, Ba*stebdam : de Uslroom, cap. Delering; van der Werf,
\ltn . n.'' Duyvenbooden ; Geertruida-Maria, cap. Spiegelberg;
frin "* Wester, cap. N. N. ; Ambarawa, cap. Karss ; £»’-
-%'{ SoPll 'a, cap. Hillers; Koning Willem 11. cap. Roe-
>Va \ Neerl. Indie, cap. Delelisiir ; Nassau, cap. Duintjer ;
<*<"-ner anna' '"''P' Vcrster; Vier Gebroeders, cap. Jaski ;
f 0

la ' cap. Deinum; Lewe van Nijenstein, cap. Siekens.
Öy^J1 ,U)îTerd/,ii : Bornéo, cap. llanseii ; Erasmus, cap. van
"% S '*n* van Oranje, cap. do Boer; Prinses Marianne,
c'«ut,_ h"" 1; JohannaComelia, cap. Kaleshoek ; Drie Vrienden,
"«i^ . '"■aak ; Java Packet, cap. Jansen; Edouard, cap. Har-

e-A i rmosa ' can' Beiiiiersen ; Jan Daniel, cap. Zeeman;
miraal Gobius, cap. Bonn ; Général Chassé; cap. de

%„'
p0 "oßdrecut : Juno, cap. Chevalier.

sl|i>b«i,BODit<} : PhSnix, cap. Kasse.. M«

——-m-MmÊmmmmmm*-.

-l|iH(j7'".,verneme!it suédois a donné sa sanction à la résolu-
17d,. *

Clil,s

T abolit les majorais et établit un droit unifor-
\a, "''Cession et le parlage égal des biens entre tous les en-''te V j " menie père. On sait que celte mesure avait rem outré

|ç enie opposition de la part de l'ordre de la noblesse,
''«su) "n'ló de constitution de l'assemblée suédoise des états
"*,.(,..' I''ll' 16 voix contre 3 , de proposer aux étals , dans le
d^'llin "e sern't P as émisde volosur la question do la rej.ré-
.e|ir,( '' "ationale avant la clôture de la Diète, de |,rier le roi
''s')in " ,' c l'initiative de cette mesure àla prochaine Diète en"aborcrun projet de loi sur cette matière.

Les Etats-Unis etl'Angleterre.

L, tii»j .en| ua'»»é d'une guerre entre l'Angleterre et les
vN,,,

S
' '' "'vsl I"-'"'-011'" pas sans intérêt du voir comment

fc** 1»»,,, ,'av,,,t's et militaires de la dernière de ces deux
"ies .j (

nt appréciées par l'autre. Voici ce que nous disait le
f(, '"«Us 0 S"JO,> (,'",s ",1 c«(- s,

*s

derniers numéros :sfi «le douions nullement que, quand il s'agit de la dé-
|i'v'''Se!'(j''n:l'e' ! e g°"vernement fédéral ne puisse trouver a
■Jl,," 1' dn p",e .'"'liée nombreuse el bien enthousiaste ; et qu'il
\ '«ir- u"'éli('r«»lion et du progrès dans le système défensif
7]

's "!jlllri|<1
i

"o,cr' 1's points des côtes de l'Atlantique. Mais nous
t:P ' vio,u '|'s étonnésnon sans raison des chiffres exagérés que
'■lil "> tir,. I,,eltrea'! JOllfi Sl,r uneautorilé au moins apo-i'j|7lile|'A' r.',l,|' or' « l'accroissement supposé des forces mari-

'"''tiun "'<l"

al,,er,c',,l!r«

v" de nos confrères assure que les* "avales (le budget de la marine) des Etats-Unis,

dépassent In somme de huit millions de dollars. M. Putnairi,
dans les relevés qu'il a publiés dernièrement, assure qu'en
1844 elles ont éle portées à la somme de quatre millions,
703,950 dollars.

" Il est denotoriété publique que l'augmentai ion réelle au
chapitre des estimations navales de la Grande-Bretagne, fut
évaluée par sir P.obert Peel, dans le compte-rendu financier
qu'il présenta lors de l'ouverture de cette session , à environ
un million de livres sterling; c'est dire assez que le chiffre
additionnel de nos dépenses pour !a marine est presque équi-
valent au montant total des estimations navales des Etals-
Unis.

» Notre escadre dans l'Océan-Pacifique, sous les ordres de
l'amiral Seyinour, est plus que suffisante pour faire face à
tout événement que le cours des choses pourrait amener dans
celte partie du monde. On se rappellera que lorsque la question
de l'Orégon fut portée au parlement, les ministres déclarèrent,
quenon seulement ils étaient décidé»,mais encore qu'ils étaient
préparés à maintenir les droils de la consonne.

" Quelle quesoit la résolution à laquelle s'arrêtera M. Polk, ou
nous nous trompons fort, ou les ressources qu'il tient prèles de
son côté, sont de nature à lui faire préférer une terminaison à
l'amiable. En effet, et au Texas et dans l'Orégon le gouverne-
ment des Etats-Uni? met beaucoup plus en jeu qu'il ne peut
gagner par des acquisitions faites aux dépens de l'honneur de
I' Union el de la paix du monde. »

Feuilleton du La Haye.

— 4

Juin 1845.

LEDEMIER FANTOME.(1)

"Sal et festin «le noces.

tK,11» de n ,is'. 'la"s 'cjardin de Sainl-Mnrtin-Sqliare et dans la maiJ
X , t'9i.B|Co"v'ves.l *S. ï""a' " '""l"li,lilir«1»" double ouriosilé.
'V, '"il I, 'J:ir(li,),„''! f '""

Sl:,"'s

' enr'cbis de toilettes nuptiales, attén-l|,|'i„r 'c'

<■■

jn,,l'oii'id "" 'ule

',e

choses.',,

iela.,l

qui n'arrivaient pas. On
tJ!|M'éi ■'">«, re,.," "'°:,t"-''s; et les yeux inquiet» .qui venaient d'inler-

i4».! "'iirt''B<lerni7" aie"1 vers leciel, pour suivie, sur les franges des
"" p '' s'ofr .'""ces .sol""c du soleil.
7n, l[,,> !,""» !'",' ,:''7i)!!r,-'.l' a'lc^ou.sdu célèbre Landln.d de Gramn.es-Sï"« I

■

i l0 il t r" X dcar--*"-*

«»<»

le» "rbres du quinconce.
LXr'^SH '"'dan, ""''""' 'iquidc, et volcan eu miniature, fumait au

"*"«>" Or -^"ille d»Terale,rC (ll! ve«-'«"î'l -e' répandait au lom les a,N?>CC3dea initiale?"'- e TCcilun' °" * '"' d<iJà le" """««-*»<1,,^5l ', " effet,n„' 'j' 'M ' L"mi,,« Macdougall. Les curieuxrNiNn'd*' P"«r la,1 i,'1" ''«"eillnm lie,,.
CC|'. "" d,,- &ol(1«'igeestà e "t'.nii",,l»aità la fè'leque lei deux époux.
'I, "ll7"l^1rli"di" 0ü5',.,,1 eI,méridionale de Dublin, à deiumil-

'■ Slfecl-antet,ëfni. ■!* "'^ n»?>,"»"«»« et les guérit. Elle se
5, ;".i, fli . aiJfie„„cs ,„,i J"'*' ,; ,,vnr la Porto du jardin pour s'enivrernJ$ .:„,;'1 avaq , "rendent du ciel aux heures tranquille,du

>:::S^^^:^Tervü ?mi ■«■« «« «.".-„...&».
'°*S."ClV"*'" ehan,,-',,o,'" ":",

l;

*17"l""-q"icxci.e„uxlo„g„cs
I fà^^'-ir-^Cu-iï?1* 1* bt"'^«»»vee la voix desiiNlè""' BiiiJl" o,l'ruient aux vèuj a!'è S''l' " 'nn"sse et '" pi«"« : »es

■Èfe'!'^'"''""rin.' IleVU' 'V'""' 0 euleXurs!""■1^^;!""f"» le"." "»or« e. ont pordn ,e Cildre de

CHAPITRE XVI

...
fre, l'Silrend complice de celle souffrance lous les accessoires voisins. II
faut dépa vier le mal pour arriver à la guérisnu, qui souvent n'est que l'oubli.Eu voyantd'autresarbres, d'autre» (leurs, d'autres pierres, d'autres horizons
la sérénité revient à l'nmo. Il semblé que colle nouvelle nature, innocented«!
votre malheur passé, promet à voire avenir l'inaltérable complaisance de ses
soins maternels.

Au reste, ceci n'pst pas une vérité;absolue: certaines organisations d'élite
peuvent seules en faire leur profit, à l'exemplede Lavinia.

Noire belle veuve svail laissé les fiévreuses „larmes de la'de.nière nuit dans
le sommeil de ce jour. Elle se promenait dans le .jardin avec la joyeuse
insourianec d'un entant , el en uniquait sa galle à l'oncle Goldrige dont
l'obligeance ne s'était pas démentie un instant. Surtout Lavinia s'estimait
heureuse d'avoirpris, une énergiquerésolution qui assurait à jamais la'triiu-
quillitéde ses joursot de ses nuits.

■

Certes, il esl doux d'être demoitiédans les millionsd'un mari

;

il est doux
d'être femmeet d'êtreriche; d'échanger de viles pièces .l'„r sans valeur,
contre les adorables caprices des dia,„a,,s, des

de,

Helles, des tiers, des

étoffes;

contre toutes les fantaisies qui emploient la

femme,

cl lui donnent
une auréole do rayons : mais co bonheur est à répudier bien vile , s'il faut l'a-
cheter par des terreurs nocturnes j même au de.ssus.du courage viril; s'il faut
jouir .In.l. iomplie de sa divinité humaine, n CO iditio.ldé voir surgir , dans
son alcôve, au coup dé minuit, la hideuse forme d'un mari vengeur, sque-
letteanguleux,voilé d'un suaire, et traînant avec lui la poussière grasse des
tombeaux. Pour se délivrerde eet effroi chronique, une veuve irlandaise re-
fuserait d'épouserle Perm. incarné en mari.

Aussi Lavinia faisait joyeusementle sacrifice de ses millions. Le riche Mac-
dougall étui! oublié.

Cependant, elle venait de céder:, une exigence de curiosité maligne, que
les femmes et même les hommes comprendront en I excusant. Son vieux do-
mestique , inconnu dans le quartier disSainl-Martin-Square, avait été dé-
pêché, muni d'instructions minutieuses, pour explorer le voisinage de la
maison de nuées , et recueillir tout ce qu'il verrait nécessairement de cu-
rieux, afin de le rapporter à sa maîtresse.L'oncle et la nièce riaient beaucoup
rie cette idée , en allé.niant le retour de l'envoyé.— No.ii.souin.esen sûreté ici, disait Lavinia ; personne ne connaît l'asile
où je me suis réfugiée; personne n'a lo droitd'entrer dans la maison de mon
oncle. La loi anglaiseme protège; je ne crama rien. Je laisse passe les évé-
nement- d'ailleurs, la retraite nie plaît ; j'aime le monda par fantaisie. Avec
vous, mnii oncle,avecce jolijardin , aveccette société d'arbres et de fleurs ,
je

vivra,

heureuse , et je nu regretterai rien. Mes nuits seront tranquilles , mes
jours.seront sereins. Quant à l'avenir, il sera ce qu'il voudra; nul ne peut le
gouverner.— Pourtant , ma nièce, disait Goldrige. 1.1 t'intéresses encore un peu au

...onde; tu envoies un d0...cslique aux rcnseignemetis. Tes goûts pour la re-
traite ne me paraissentpas encore bien établis.— 01. ! mou oncle , ceci est un enfantillage innocent ! Je veux connaîtreIn
déiiuûment de cette journée. Il y a un festin de noces et un bal commandés;
je ris comme une folle, en songeant à ces malheureux invités qui nesoupo-,,,„. p.,s et no danseront pas. Je crois que cela n'esl jamais arrivé à Dublin

;

qu'en dites-vous^ mon oncle?— Touiest arrivé; ...a chère nièce

;

cependant j'avoueque le cas est rare.— Eh bien! quand le temps sera venu de parler, je parlerai, je conterai monhistoire, je la ferai insérer dans le Dublin-Cliromcie. Il faut donner une bon-
ne leçon aux veuves.

Ou.,

maintenant, je reviens à mon ancienne opinion ;
une te.nmehonnête ne doit su marier qu'une seule fois. Quelle hoi.cu. dela.remet.erde mariage tonte la vie !

—r Ma nièce, lu lape.cois que la nuit tombe, dit l'oncle en souriant avec
malice, tu as peur.— Vous êtes méchant, mon oncle... El. bien! vous verrez si je change d'avisla-dessus. Je vous dirai la même chose demain au grandsoleil... Mais voiis i.o
croyez donc pas à la vertu d'une

femme,

mon oncle?

'

— Je crois à la vertude toules les femme}, ...a nièce; niaisjecrois àllssi qoola vertu n'empêche pas une honnête veuve de se remarier.— Et ensuite, vous voyezce quiarrive...— Et qu'arrive-t-il, ma nièce p
— Ah! ce cher oncle, il me demande ce qui arrive!
--Lavinia, je suis Irlandais,niais je ne crois pas aux fantômes.— Pas même au mien i'— - Tu l'as rêvé, ma nièce...
—Je l'airêvé!... Mon oncle, ne répétez pascela, jevous eh P"e, vous mo

chasseriezde chez vous.— Ne te lâche pas, ma chère nièce; ne l'irrite pas à propos de tout fantôme.
J'approuve la détermination quelu as prias; qu'exiges-iu. de plus. En voici
la.aison .revenu réalité, erreur du cerveau on des yeux, lu as bienfait de
briser lon mariage. Si c'est un véritable fantôme, tu as bien fait ;s\ c >est vn
rêve, (v as encore mieux

fait,

parce que de pareils rêves, entretenus par les
pensées du jour, deviennent rlironi.|«ies, cl peuvent troubler la tranquillité
d'une vie entière... Snis-je raisonnable, Lavinia !— Mais, mon oncle, ce n'est pas .... rêve!

—A la bonne heure. Donne àla chose le nom que tu voudras, j'approuve
tont.

Un coup de marteau retentit dans le vestibule; Lavinia et Goldrige, déro-
geant à leur digoilé, Compressèrent d'aller onv.ir la porte à leur domestique.
Lajeune veuve irépigna.t dcjoic en songeant aux comiques détails que luirapportait son envoyé de retour.

Le vestibule était faiblement éclairé. La porte s'ouvrit et se referma prer

Affairesd'Espagne
Au sujet de l'abdication deDon Carlos, le Journal des Débats

se livre aux considérations suivantes :
«Il n'appartient à personne de chercher, par des observa-

tions prématurées, ;i dicter au peuple espagnol la conduite
qu'il doit tenir dans des circonstances qui intéressent à un si
haut degré sa destinée présente et son avenir. JNous sommes
tenus de respecter en lui la caractère de peuple souverain et
indépendant que nous ne souffririons pas qu'on méconnût en
nous; et, plus que tout autre, surtout par les terribles épreu-
ves qu'il n traversées depuis quinze ans, et dont il n'est peut-
être pas encore sorti, le peuple espagnol a acquis le droit de
disposer de lui-même. Il est certain que la résolution de l'in-
fant D. Carlos est (le nature à exercer nne grande influence sur
les affaires intérieures et extérieures de l'Espagne, mais il nefaudrait cependant pas s'en exagérer la portée. Cette résolu-
lion ne change absolument rien à la question de droit. D. Car-
los ne peut transmettre à son fils que ce qui lui appartient, rien
au-delà. En face du prince des Astéries comme de son
père , il reste toujours la reine Isabelle d'Espagne dont le
litre est consacré par le droit traditionnel autant que parle
droit inaliénable de la souveraineté nationale.

»En ce qui concerne une autre question qui se trou ve nadl-
rellentent soulevée par le langage même du fils de don Carlos,
nous ferons remarquer que le prétendant et ses descendant di-
rects sont exclus par un.'loi de la succession àlà couronne d'Es-
pagne, etquel'article47de la nouvelle constitution dit textuel-
lement : «Ni le roi ni sou successeur immédiat ne peuvent con-
» tracter mariage avec une personne que la loi exclut de la süc-
» cession à la couronne. » C'est une assez singulière coïncidence
que la nouvelle constitution, mi se trouve cet article, soit pro-
mulguée, pour ainsi dire, le même jour que le prince des As-
ttiriis publie son manifeste à l.i nation espagnole.

«Toutefois, snr ce point encore, c'est la nation espagnole
qui est seule juge de ses propres intérêts. S'il était vrai que l'u-

liion de la famille royale pût véritablement réaliser l'union de
tous les partis dans le pays; s'il était vrai qu'elle dût mettre
pour toujours un termeaux discordes civiles sans compromettre
les institutions qui ont grandi et se sont consolidées au sein mê-me de ces discordes sanglantes, nous serions les premiers à ap-
plaudira tout ce qui pourrait amener une solution si désirable
et un résultat si précieux.

«Nous ne refusons point de rendre justice au caractère do
modestie et de résignation qui distingue le manifeste du prince
desAsturies,et aux intentions généreuses qui y sont exprimées.
Nous souhaitons que ce langage soit sincère, comme il parait
l'être, et qu'on ne [misse pas dire du fils du prétendant «qu'il
n'a rien oublié ni rien appris. »

La Gazette d'AligsUourg dit que la Russie a déclaré encore
tout récemment qu'elle ne reconnaîtra pas la reifie Isabelle tartt
que la question du mariage ne sera pas décidée. On a prétendu
que la mission dont M. le baron de Slockmar a été chargé près
la edur de Vienne se rapportait à un mariage de la reine avec le
prince Léopold de Saxe-Cobourg; celle nouvelle est formel-
lement contredite ; on dit que cettemission a uniquement pour
but d'établir de nouvelles relations commerciales entre les deux
pays.

Constitution delà monarchie espagnole.
Titre I". Les Espagnols. — Art. 1. sont Espagnols: 1° toutes les personnes

nées dans les étals .le l'Espagne; 2" les enfans île père ou mère espagnolsbienque nés hors d'Espagne 3» les étrangers quiont obtenudes lettres rie 'natu-ralisation; 4" les étrangers qui sans èlni naturalisés ont obtenu le droit debourgeoisie dans quelque bourg de là monarchie. L;. qualité d'Espagnol seperd par la naturalisationacquise en pays étrangeret par l'acceptation defondions publiques confé.ées parmi gouvernement étranger sans l'autori-
sation du roi. Une loi fixera les droits dont pourront jouir les étrangers quire ev.oi.tdes lell.es de naturalisationou qui au,ont acquis le droit de bour-
geoisie.

2. Tout Espagnol a le droit d'imprimer et de publier librement ses idéessans aucunecensurepré„lablo,en se soumetlanlaui lois établies.3. Tout Espagnol ate droit d'adresser des pétitions par écrit auxCortes et
au roi conformé,neut aux lois.

4. Les mêmescodes régiront tonle la monarchie.
5. Tous les Espagnols sontadmissibles auxemplois étant charges publiques

Suivant leur mérite et leur capacité.
6. Tout Espagnol est obligé de défendra sa patrie par les armes quand il v

est appelé par la loi el de coutiibuer dans la proportion de sa fortune aux
frais de l'état.

7. Aucun espagnol ne peut être arrêté ni détenu , ni éloigné de son domi-
cile , ni exproprié, si ce n'est dans les cas et dam les formes déterminés parla loi.

8. S. la sûrelé de l'état exigeait dans ces circonstances extraordinaireslasuspension temporaire dans toute la monarchieou dans une parlie , de la dis-
position précédente, uno loi l'ordonnera.

9. Un Espagnol ne peut être jugé ni condamné si ce n'est parle jugeoù
le tribunal compétent, en vertu de lois antérieures au délit et dans la forme
qu'elles prescrivent.

10. La peine de la confiscation ne pourra être prononcée et un Espagnol
ne pourra èlr» expropriési ce n'est pour cause d'utilité publique et

moyen-

nant une indemnité préalable.
11. La religion delà nation espagnoleest la religion calholique, apostoli-que romaine. L'états'Oblige à entretenir le elle et les ministres.Titre 11. Des cortés. -*" 12. La puissance législative réside dans les córlès

et le roi.
13. Les corlès se composent de deux corps législatifségauxcri droils, le sé-

nat et la chambre des députés.
Titre 111. Vu sénat. — 14. Le nombrede sénateurs est illimité. La nomi-

nation appartient au roi.
15. Me pourront être nommés sénateurs que les Espagnols qui, ayàn t 30

ansaccomplis, appartiendrontaux catégories suivantes ; Les présidens des
chambres. Les sénateurs ou députés admis trois fois dans les corlès, minis-
tres de la couronne, conseillers d'étal , archevêques, évèques, grands d'Es-
pagne , capilaii.es-générauxde l'année el de h. Holle, ambassadeurs, minis-
l.cs plénipotentiaires , présidens des tribunaux suprêmes, procureurs fiscaux
des tribunaux, agens. Les personnes comprises dans les catégories ci-dessus
devront jouir en outre de 31) mille léuux derente provenant de biens fonds ou



qu'un même instant... Lavinia poussa un cri et s'appuya contre le mur. L'on-
cle ouvrit la bu.ehe cl les bras dans lo.ile» leurs dimensions analouiiques...
.M lun de Sei via v était entre,— C'est moi! dit-il avec sa voix la plusdouce, ou ne m'attendait pas à cette
heure. Je conçois votre étoiimuneul.— Oui, bégaya l'oncle, en consultant du regard Lavinia ; oui, monsieur de

Servian,

votre visite à cette heure nous étonne beaucoup.— je ne dérange personne, au moins, dit Alb.u... Je ..'espérais pas avoir
I "honneur de rencontrer ici mistress Lavinia; je venais rendre visite à S.
Goldrige, el lui raconter les événement du jour... cela ne manque pas d'un
certain intérêt... Ccponda.il si mii visite désoblige, jeme relire à l'instant
mente.

L'oncle cherchait sa réponse dans la bouche de La.iuia;eten attendant, il
hasardaitquelques monosyllabesdécousus.

Lavioia étendit la main droite pour lui tloiu.er nue direclion ; elle allait
monlier la porte de la rue au jeunevisiteur; mai» le courage lui manqua, elle
...ouïra la por.edu salon, etentra la première dans I'uppurtciucnt. La niait.
droitede l'oncle suivit automaiqiicme.it le signe hospitalier de la nièce, et
on quitta le vestibule.

Albinde Servian ..'eut pa» l'air des'apercevoir de ces hésitations; il suivit
d'un pu» fermecl dégagé l'oncleGoldrige et Lavinia.— Mil surprise aété grande, monsieur, dit la jeune

femme,

et, jece vous le
cache pas, ce n'est pas vous que nous attendions.

Et clic travers,, le

sain-.,

pourenlreran jardin._

Sla,

lame, dit Albin en «'arrêtantsur le seuil de la porte du jardin, dans
une attitude charmante cl respectueuse, je vous prie de recevoir mes hom-
mages, llieuiue préserve d'èlreimportun, d luscelle maison surtout. Perinel-
ti-7. moi seulement, madame, d'échanger quelques paroles avec .11. Goldrige,
c'est l'uniquebul de ma visite.

—Si voos demandezun entre!.en particulier, dit Lavinia, je vais vous lais-
ser dans ce jardin, mon oncle et vous, monsieur de Servian; si vous pouvez
parler devant témoin, jereslerui dans votre société.- .le n'ai rien deooufidenlirl à dire, madame.

L.iviuia fil le signe qui dit; Eh bien ! parles, „uns vous écoutons.
Nos trois personnages se promenaient sur la terrasse du jardin. L'ombre des

.iibieset l'ombrede la nui. dissimulaient foi t heureusement les diversesex-
ijic»si.uis qui, dans cette rencontre imprévue, devaientcontracter le visage
de Lavinia.

Albin deServian étaiten loilellc de baj; «<■ silhouetse se dessinait même
dans te clair-obscur avec une suprème élégance, .il dan» tous les bruits char-
mant que le jardinécoulait à celle heure, il n'y en avait pas de plus dons
que le sou de aa . oix.— liiiiluu.e,dit-il, je respecte et j'ignoreles motifs qui vulis ont rendu au-

jnurd'biii la liberté du veuvage; vous aviez un dernier jourde volontépour
régler votre existence à votre guise, et vous avez saisi au vol ce jour,
car le lendemainn'avait pins à vous dunner que desregret* el des chaînes.
U est impossible de mieux ménagerson temps J'approuvai le mariage
prouve la rupture. Toulce qu'une jeuneel jolie femme accomplit à prop,,*
est respectable et bien fait. Madame—.ajouta le jeune homme avec un accent
plein d'une émolion ravissante,-— personne ne s'intéresse plus que moi a
voire bnilieur , cl je viens vous en donner une preuve modeste, (.e que je

venais direà voire oncle , jepuis le direà vous , grâces à voire bienveillant
accueil de ce soir. Soyez

sari*

inquiétude sur l'issue de la détermination vio-
lente que vous avez prise.Tout va bien, à celle heure; demain, tout ira mieux...— Expliquez-vous! expliquez-vous! dit la jeunefemme avecun empresse-
ment mal déguisé-; quefait-on à Saint-Martin-S-juarc?

Albin ouvrait la bouche pour répondre, lorsque le domestique envoyé aux
renseigneiuens entra dans lejardin.

— Vous pouvezparler tout haut . lui dit Lavinia; dites-nous ce que vous
avez vu. Excusez-moi, monsieur de Servian , si je vous interromps... Nous au-

rons 'e temps de causer ensuite.—Madame, dille domestique ,je me suis mêlé à la foule qui entoure la
maison do la fêle. Quand j'ai entendu crier; Voici le» époux! voici le* époux!
je iniî suis glissé jusque sur le trottoir , devant la porte , ulj'ai vu descendre
de voiture',ll. Macdougallet la mariée; ils paraissaient fort coulons l'un de
l'autre,et le peuple criait hourah pourmonsieuret mistress Macdougall!— Mon bon vieuxserviteur,dit Lavinia avec un éclai de rire fou, vous vous
acquittez à merveillede* couiu.issiniis que jevous donne... Voilà lin messager
intelligent! S'importe! merci , merci...une antre fois vous verrez mieux , et
vou» entendrez mieux.— Mais j'aitrès-bien

vu,

madame, dit le serviteur; j'ai très-bien entendu.— Je vous crois, je vous crois... voilà bien le* serviteurs anciens,monsieur
de Servian , ilii Lavinia . en se tournant vers le jeunehomme pour lui parler
bas. — Il soutiendrait cela jusqu'àdemain, ce brave hou.me!— Et il aurait raison, dit froidement \lbin.— Comment, il aurait raison ! s'écria la jeune femmeavec un accent im-
possible à noter , vou» aussi , monsieur de Servian , vous me soutiendrez que
la mariée vient d'eulrcr à Saint-Martin-Square, dans la maison de M. Mac-
dougall?—

Certainement,

je le soutiendrai , ditAlbin avec un léger sourire.— Oh ! ceci est trop

fort,

monsieur deServian!
MistressLavinia, veuillez bien l'aire retirer ce domestiqueet même votre

oncle . et je vous expliqueraicelte énigme... J'a.bien d'autres choses à vous
expliquer.

Un instant après , Lavinia et Albin étaientseuls sur la terrasse du jardin.
L'oncle s'était assis sur I . porte extérieure delà salle-basse, dans nue attitude

-Adesiiiveillant. ter 1' aï''

/<

Albin fil alors le récit de l'aventure de l'actricemiss Cora, el t" ,*."',
Macdo.igiillsetrouvi.it donc dans une situationfort critiq"e' . (ifi U,Lcivil étaitarrivé au comble de l'irritition

;

il céda violen.o.c" [} i] &
accès d'impatience, cl abandonna l'office de. mariages. «-"'.. ,ub 7',
cru devoir donner à Macdougall nn conseil qui arrange»»* '|a -',0^
pour le moment, et c'était l'essentiel. L'employé subalterne t '"'u *f>Ki.igstuvvn a reçu sur-le-champune gratification de mille u* j^o!" 'e l7
en toilette de mariée,a pria place, dans la voiture,à côté de M 3lio"'j«l'ji
avoir avoir obtenu devant quatre lémuins, moi compris, "7c»"'7l'" ,(
messe de mariage. A celle condiiou, soutenue encored'à" - )a "'7f''..
dequatre mille

livre»,

l'actrice consentit à passer la nuit

I,a"

v fs' ,)!''.
Saint-Martin Square,avec lon le sa

familîe,

etsans su montr , j«H
bal qui doi' se prolonger jusqu'au jour. En ce moment ou es . sat
dougall a déjà l'ait direà tous le» invités que madame oyan ad
indispositionsubite, ne pourra paraîtreau bal. , . éleva—Quelle horreur! dit Lavinia eu croisant ses mains e <f<^tête, et j'allais épouser un pareil homme,moi! f(1o*f yntjrx— Ecoulezencore,madame,el vou*excuserezmieux ce *l 0r..e

1,1,\

,r

;

■ J-'
garder comme une trahison faite par moi à l'amitié eu ce' gjeoé. - fM>'.|(
Macdougallest descendu de

se*

montagnes, il était P:"'vree , lui I»'°.? o l<7'
ploita ma crédule inexpérience. J'étais bien novice

aio*,

pr,i ,I'','|.,i|7'
lui confiai presque toute ma fortune: uveeces élémon* '■ - r j3c'j'e \ 'f |l'
sienne. Le bonheur, ou pour mieux dire, l'adresse l'ont la £epeuua'

jI'1'

péril de ruine loule, ut lui nurisquait que mon arge" '. |n 'a él" „«/"j
dire, car il faut être juste, que loul ce qu'il m'a e!"l"'""lj'I ,ne, 1"*. \e' 7
couiiniié depuis à .n'appelerson ami, et vous .oyez, n»* .'.^ on'e\\ J'
lié a failli me couler fort cher. Il était fort lard quand ] so ,„,n
maisje ne lésai |dus fermés. Ma vie intelligentedate de " a v.»11»' t 7 rf/
lerton; celle vie je vous la dois, ni .daine; elle sera to.ij»"^ u0 aco6^,, jf—A moi, monsieur de

Servian,

dit la jeune femme a"
.^ c""*

voua osezdire cela, monsieur, quand vous allez

vou*

" Gà°
dougall,avec une l'en..ne de théâtre! . . o ,jléea"

--Celaest

faux,

madame. C'est uni: f.ble que j'ai -
qu'il

vou*

a redite. .

r>

—Et pourquoicette invention, monsieur de Servia. in é'l1—Elleentrait dans mes plans, madame. icnt sll

h,"1»

—Il y eut un longsilence. Albin et Lavinia marC"a,a„t Pl"'r^|e'",!v»r
les yeux baissés. Lorsque l'entretien devientemb|ir, >enade . s | I'
cuteurs gui se complaisent dan* nue tête à tête, i- P ; jpiof"1 ' ,J
uneexcellenteressource : on peut même la proloog l/tf"

,l!

lion secourablcn'arrive pas. (£«.«*"

de t.aitcmeiu de l'étal qui ne peuvent se perdre que danslescas prévus parles
lois ou pur retraite, etc. , etc. Les litres deCastillo.jouissant do GCOOD réaux
de H.venn. Ceux qui paient depuis une année 8000 réaux de contributions
directes et qui ont été sénateurs ou députés aux corlès, on députés provin-
ciaux-, ou alcades dans les bourgs de30 mille

âmes,

ou présides de juntesou
de tribunaux de commerce Les conditions nécessaires pour l'admission du.s le
sénat pourrontèt.e changées par une loi.

16 La iiofnin.it ion des sénateurs se fera par des on! on na,,ces spéciales ; on
y cxpiimera le titre sur lequel, coiiforinéinenl à l'art, précédent se- fondera la
iio.ninalion.

17. Les sénaleurs sont nommés à vie.
ÎU. Les fils du roi el de l'héritier présomptif de la couronneson! sénateurs

à lùjî« de 25 ans.
19. Indépendamment du pouvoir législatif!.' sénat a le droit 1" déjuger

les ministres are.usés par la chambre des définies; 2' de connaître des délits
eraves (atlentais) cou lie la personne nu I. dignité du roi ou contre la sûreté

,le

l'éla. roulnroiéineut à ce.lu'cfablironl les lois; li" dû juger ses inenib.es
dans li s cas et dans les folliica déterminées par les lois.

TitkelV. — Delà chambre dss députés. —20. La chambre des députés su
composera de personnes nommées par les collèges électoraux dans les formes
déterminéespar la loi. Il sera nommé un député au moins par sl) mille âmes
de population.

21. Les députés seront élus directement. Ilspou.ro.it être réélus iiulcfini-
uieuï.

22. Puur pouvoirélrc éludépulé, il faut êtreEspagnol, de l'ordre séculier,
avoir 25 ans accomplis, jouir d'un revenu prove..an! de biens immeubles ou
payer en co, , tribu lions directes la somme fixée par la lui.

23. Tout Espagnol réunissant ces conditions pourra être nommé député
dans quelqueprovince que cc soit.

21. Les députés seront élus pour cinq ans.
25. Les députés qui recevront du gouvernement ou de la maison royale

une pension ou un emploi qui ne soil pas d'avance..,eut dans leur carrière ou
accepteront un mandat avec

solde,

des honneurs ou des décorations seront
soumis à la réélection. Cette disposition ne s'applique point aux députés qui
seraient nommés niiuist.es de la couronne.

TiraEv. Tenue et droits descortés.—lu. Les corlès se rémtissent („usles ans.
Le roi a le droit de les convoquer, de suspendre el de clore les sessions, de

dissoudre la chambre des députés. Mais sous la condition dans ce demie.-cas
de convoquerd'autrescorlès et de les réunir dans le délai de trois mois.

27. Les co.tès seront nécessairement convoquées des que la couronne se
trouvera vacante ou lorsque,par nue cause quelconque, le roi sera daos l'im-
possibilité de gouverner.

23. Chacun des corps législatifs fait son région.cil intérieur, et vérifie les
pouvoirs de ses membres. Le congrès statue sur la légalité des élections des
député*.

29. La chambre des députés nomme son président, ses- vice-piési.lens et
secrétaires.

30. Le roi nomme pour chaque législatureparmi les sénateurs les p,os,-
densel vice-présidens du sénat, lequel choisit ses sénaleurs.

31. Le roi ouvreet clôt la session des corlès eu personne ou par ses mi-
nistres.

32. Les chambres (loivent siéger si nullauéuient,excepté dans lusén.iloù
le sénat exercedes fonctions judiciuiras.

33. Les chambres législatives ne peuvent délibérer conjointementni en
présence du roi.

31. Les séances des corlès sont publiques, mais le huis-clos pourra élrc or-
donné dans les cas quisemblern.it l'exiger.

35. L'initiative de» lois appartient au roi etauxchambres.
89. Les lois sur les contributionset le crédit public seront présentée, d'a-

bord à la chambre des députés.
37. Dans chicune des chambres les résolutions sont prises à la majorité au-

jioluedes voix, maispour vote.' les lois, il faut la présence de la moitié plus un
du nombre total desmc.ub.es qui la composent.

Si un des corps eolégislatil. rejette un projet de loi ou , si le roi refuse
de le sanctionner, il ne pourra pas élrc présenté un projet de loi sur le mèu.c
objet dans la même législature. (1)

39. Indépendammentdu pouvoir législatifque les cortés exercent avec lu
rui, ellesont tes droitss.nvans: l" Re-'evoir du roi, du successeur iinniedi.it a
la couronne el de la régence ou du régeul du .oyaun.e, le serment d'observer
fa constitution et les lois: 2° Elire le régent ou la régence duroyaume et. nom-
mer un lu leur «v roi mineur dans les cas prévus par la constitution : 3° Ren-
dre efficace la responsabilité des ministres qui seront mis eu accusation par
la chambredes députéaet jugéspar le sénat: 4" Les sénaleurs et les députés
sont inviolablespour les votes et opinions par eux émis dans l'exercice.le leurs
jonctions.

41 Les sénateurs nu pourront être mis c» jugement,ni arrêtés sans une ré-
solution préalabledu sénat, a moius qu'ils ne.soient pris en ÜJgruut délit, ou
lorsque le sénat n'est pas réuni : mais eu tout cas il sera rendu compte ù ce
corps le plus pron.plument possible, afin qu'il décidece qu'il jugera conve-
nable. Oc luènui les députés ne pourri,ut être mis en jugement ni arrêtés du-
rant la session sans autorisation de ta eh...libre,à moins qu'ils ne soient pris eu
lia ;,aut délit ; m .is dansce cas, de même quo lorsqu'ils seront poursuiviset
arrêtés dans l'intervalledes sessions, il en sera rendu eu.nple le plus promp-
te.nentpossible àll chambre, pour qu'elleslalue à cet égard.

Titre VI. Du roi. — 42. La personne du roi est sacrée et inviolable, et
..'est pas soumise à la responsabilité. Les ministressont responsables.

43. Le pouvoir de faire exécuter les lois réside dans le roi et son autorité
s'étend ù tout ce qui concerne la conservation de l'ordre public à l'intérieur,
et la sécurité de l'étal à l'extérieurcoiifor.neuie.it i. la constitution el aux
lois.

4 t. Le roi sanctionne et promulgue les lois.
45. I..dépendu,un.eut desprérogatives que la constitution attribuean roi,

il lui appartient : l". De rendre les décrets, réglemens et instructions qui oui
r.pport à l'exéculion des lois:2". De veiller à ce que lu justicesoit administrée

ilyLes articles ütl et -it) de la constitution ont éle omis dans le texte de ce do-
cument qui nous a été transmis par notre correspondant.

promptement el complètement dans tout le royaume. 3°. De faire grâce aux
délinquans conformément aux lois. 4". De déclarer la guerre, de faire etrati-
fier la paix, en soumettant ensuite aux Cortèz les pièces à l'appui.u°. De dis
poser de la force armée en la distribuant de la manière la plus convenable.
(i°. De dirigerles relations diplomatiques el commerciale., avec les autres puis-
sances. 7°. De s'occuper de lu fabrication de la monnaiesur laquelleseront
gravés sou effigie et son nom. 3°. De déceler l'emploi desfonds destinésa
chaque branche de l'administration publique. 9. De nommertous les em-
ployés publies et de concéder les honneurs el les distinctionsde toute espèce,
co.if»rniéuienl aux lois. tO". Du nommer el de destituer à sa volonté les
ministres.

4(1. Le roi :\ besoin d'être unturisé par une loi spécial,;: 1°Pour aliéner,
céder ou échanger une partie quelconquedu territoire espagnol. 2U. Pour
recevoir dans le royaume des Iroupes étrangère*. 3*». Pour

rai,lier

les traité*
d'alliance

Offensive,

les traité»spéciaux de commerce, et ceux qui stipulent
de fournir de» subsides à une puissance étrangère. 'I°. Pour abdiquer la cou-
ronne en faveur de son successeur immédiat.

47. Le roi, avant de contractermariage,en donnera connaissanceaux Cor-
lèz, à l'approbation desquels seront soumis les stipulations et contrats matri-
moniaux,qui devront être l'objet d'une loi.La même conduite sera observée
relativementau mariage du successeur immédiat de la couronne. Ni le roi ni
son successeur immédiat ne peuvent roulrueler mariage avecune personne
que la loi exclut de la succession à la couronne.

-l'j. La do'ation du roi et de sa famille sera-fixéepar les

Cortâx,

a»i com-
mencement de chaque régne. (Lufui à demain.)

Comention concinecutre inFrance et
Fangleterre,

POUR I.A RÉPRESSION DE LA. TRAITE DES NOIRS

Nous publions ci-après le texte de la convent ion conclue
dernièrement à Londres entre la Franco et l'Angleterre pour
l'abolition de. In traite des nègres; cette convention remplace
et annule les traités de 183» l't 1(13.5 relatifs au droit de vi-
site.

Sa Majesté le roi des Français et Sa Majesté ta reine duroyaume-uni de la
Grande-Bretagneet d'lrlande,

Considérant que la convention du 30 novembre 1831 el celle du 22 mars
1333 ont atteint leur objet en empêchant la truite sous pavillon anglais et
français; mai» que ce trafle odieux existe encoreet que lesdites conventions
sont insuffisantes pourassurer .sa complète suppression,

Sa Majesté lu roi desFrançais ayant exprimé le désir d'adopter des mesmes
plu»

efficaces,

el S. M. la reine de la Grande-lit'claguc ayantégalemeutà

cSur

de donner son concours àce dessein

;

Ont résolu de conclure une nouvel le conventionquisera substituée aux lien
et place desdites conventions de 1831et 1833.

Et à cet effet ellesont nommé (ici les ni,m» des deux plénipotentiaires qui.
après avoir échangé leurs pleins-pouvoirs, soul tombé* d'accord sur les arti-
cles siiivans) :

Article ler.1er. Afin que le pavillon de S. M. le roi de» Français et celui de S.
M. la reine de la Grat.de- Bi élague ne puissent être usurpés coi. lraircme.itau
droit des gens c toux lois des deux pays pour couvrir la Iraite, el afin de pour-
voir plus efficacement à 1.. suppression de ce l-aiie.

S. Al. lu roi des Français s'engage à établir dans le plus bref délai possible,
sur la cote occidental.; d'Afrique eofre l-j Cap Vert el le 10° degré 30 min. de
latitudeméridionale, uno force navale compusée d'aumoins 2b' croiseurs, tant
àvoiles qu'avapeur.

EtS. .U. la reine de la Grande-Bretagne s'engage à établir dans le plus bref
délai possible, dam la même partie du 11 cù'.e d'Afrique, nue fnree composée
de 2G croiseurs au moins, â voiles et à vapeur, el sur la côte occidentale d'A-
frique un nombre de croiseurs suffisant pour supprimer clïicacerne,il la Iraitc.

Ces croiseurs scient employésdan» l'objet ci-dessus indiqué, conlnriiié-
mci.L aux.dispositions suivantes :

Art. 2. Lesdites forces navales française et anglaise agiront de concert
pour la suppression de la traite; elles commenceront leurs opérations fuir éta-
blir une surveillance exacte sur loulcs les parties de la côle occidentale d'A-
frique comprise dans l'articlepremier ,en particulier , sur tous les points où
on fait la traite.

Dans cet objet, ilscxercero.it pleinement et.con.jileteaie.lt lons le» pou
voir» donl la couronnede France et celle d'Angleterre sont actuelle. neut en
possession, sauf la restriction introduitepar la présente convention pour ce
quiregarde le» navires français et anglais.

Art. 3. Les officiers au se, vice de S. M. leroi des Français et les officiers au
service de S. M. la reine de la Grande-Bretagne, qui seront respective,lient
chargés du commandementde l'escadre destinée à assurer l'exéentio'. de la
présente convention,conviendront Hesmeilleur» moyens d'exercerladite sur-
veillance en choisissant et désignant les endroitsde stationeten confiant ces
postes ans croiseurs des deuxnations agissant ensemble ou séparément, sui-
vantqu'ilsera jugé convenable; de telle façon cependant, que dan» le cas ou
un de ces deux poste» sera confié exclusivement aux croiseurs de ces nations,
les croiseursdesautres uati v.s pourront y venir en tout temps pour y exercer
les droitsqui leur appartiennent.

Arl. 4. Des traités pour la suppression de la truite seront négociés avec
tous les princes et chefs indigènes de la susdite côte d'Afrique, suivant qu'il
paraîtra nécessaire aux con.n.andans des stations française et anglaise.

Ces traités seront négociés soit parle* commanda»» enx-inèines , soit par
tics officiers auxquels il* donnerontde* instructions à cet effet.

Art. 5. Les traitésci-dessus n,e, , lionnes n'auront d'autre objet que la ré-
pression de la traite. Si un desdils traités es! conclu séparément par un offi-
cier de la marine britannique, la faculté d'y accéder sera réservée à S. M. le
roi desFrançais; la même faculté seraréservée à S. M. la reine de la Grande-
Brelagne dans loin les Irailés qui seront conclus par un officier de la marine
française. Dans ce cas , si S. M. leroi des Français et S. M. la reine de la Gran-
de-Bretagne sont l'un etL'autre portés à lia conclusion desdits traités , le*

dépenses nécessaires pour présens et autresfrais seront supportee
deuxnations. „éine"I

Art. li.Dans le cas où pour l'exécution desdilatraités et contori"
droit des gens, l'emploi de la

force,

par terre eu.parmer, devien
saire, aucune des deux parties contraclantc» n'y aurarecours sans
lemeut et le concours de l'autre. . ce j\i'

Art. 7. Lorsque l'escadre du roi des Français sera prèle à corn'" 13 i:
opérations sur la cote d'Afrique,le roi des Français le notifiera ala J
la Grande-Bretagne, et les deux partie» contractantes feront sav,?7''.mi"
déclaration publique, que la présente convention est sur le point v

à exécution.
Ladite déflation sera expédiéepartout où besoin sera. lesc 8'
Dans les trois mois snivans ,le droitde visite mutuelle établi par i

veillions de 11331et 1833cessera d'être exercé , et les mandatsde c""7 (; i.
res délivrésaux croiseurs des deuxna lions seront respectivementre» . eir

Art. 8. Considérant quo l'expérience a prouvé que la traite, du' 1
JtÉ

dioitsou elle s'exerce habituellement, est souvent accompagnée d a*.

Ne nature dungercuse pour la tranquillité des mers et la sécurité du p j

et considérant que , en même temp.sque le pavillon porté par no. " ,(fi
de prime abord le signe do la nationalité du navire , celte présoinp' 10

;fi

pas regardée connue suffisante pour empêcheren tout cas de l)ro7,,|ji#
vérification

;

autrement ello exposerait tous les pavillons à des abus s»)

rans eu le* luisant servira couyrir la piraterie, la traile ettous autr*
illicite* vCllli'i!:Afin de prévenir toutedifficile dans l'exécution de la présentecon^
il est entendu que des instructions basées sur fc'droit des genset su» . jjfi*
que constante des puissances .maritimes seront adressées aux coul ' t.ii>
dos escadres et descroisières sur lu côte d'Afrique. Les deux gouve f|l;-
se sont en conséquence communiqué

l'ut,

à l'autre lu lexte deïdi'6'
tionsqui soul unnexées à la présente convention.

Art. 0. S. M. le roi des Français et S. M. la reine delà Grande-»'^
s'engagent réciproquement à interdire loui trafic d'esclaves dansle»
qu'ils possèdent ou posséderont à l'avenir,et d'empêcherpar tous le 3'r>
en leur pouvoir , leurs sujets ,de 8e servir de leur pavillon pour e- j,|j;'
traite avec de» nations étrangères , ou de s'occuper en aucune wÇ
trafic.

Art. 10. Six moisaprèsla déclaration mentionnée en l'art. 7, ':l « :'

convention cntiera en cours d'exécution.Elle est concluepourdix a», f
conventionantérienreacrasuspendue. Dans le courant de la cinql" ,^
née , les hautes parties contractantesse concerteront de nouveau e' |«
roui, d'sprès les circonstances, s'il est àpi opos, soit de remettre e" .^if
tout ou partie de ces conventions,soitde modifier ou d'abrogertout ,.«'
de la nouvelleconvention. Ala fin de la dixième année,si les couve.. .’
térietues n'ont pas été remises en vigueur, elles seront considérée*
abrogées. Les deux hautes parties contraetantess'engagent eu outre ,("
.nier de s'entendre pour assurer la suppression de lu Irai le par tous« *
qui tour paraîtront lès p lus utiles et les plus efficaces, jusqu'àce que
soit cou.iilélenieut aboli. . li-

Le Standard q.ui publie seul le traité, dans une secon" ,

lion, accompagne cette publication des réflexions suiv.l" J-
«Ce grand acte na été gâté par aucune concessie" /

» lia île de part ni d'autre. Il est vrai que l'Angleterre '«yi
«la seconde ('ois, dégagé la France d'une obligation 'I f

" aurait pu la contrai mIre à tenir; mais à quoi bon la ''' |,é
»la lettre des eutitrais quand, une lois, l'esprit n'y <-'s' ' \t>'
«Vouloir forcer la France a exécuter des mesures cou 1 jï
» quelles elle protestait , c'eut élç vouloir maintenu- jp'
» ranlie devenue illusoire par ledégoût qui présidaita s.^/f
» plication et dont la France se fût lot ou tard dégagée » («'

> nient. Le but que nous avionsen vue était l'humainlo, ,ltlf'
«luit-il pas mieux alors l'aire un appel aux genereusl'5 'j||-i'
«tbies d'un grand cl brave peuple, de l'engager at" jf

«main à l'Suvre, à joindre sa flotte à la nôtre, à fral'l^ j'it'
» nous tant que le joug de l'esclavage pèsera sur la t1" .^„créature faite à l'image de Dieu ; que de vouloir I'll

((/
» une nbHiration nui blessait son orgueil.Ne valait-il |'n' j/

i ■ i "

"

l.■ -ill'«en un mot, substituer le traite que nous publions , «'

" de recherche foncé ? » Jr
Le Times -dit qu'il y a de grandesraisons d'espéré .^l''

opérations combinées des forces navales de France et' ,7
terre qui auront lieu en vertu du nouveau traité, ,'?<yM',
dun coup terrible le 1

r,'fî<*

des esclaves sur la côte ", g#%i
Les hommes coni[.óle:iS sir celte question sont cotiV'' 1 ,

)|.|ii'
l
|

les nouveaux moyens qui seront mis à exécution en '"" , tf
du traité seront plus efficaces que tous ceux employé
ce jour pour la suppression complu te de l'infâme Iran»'' . |< J

» On nedoit pas sedissimiiler, ajoute le Times, <\" c
pression delà traite a été un des objets essentiels de l«"» ,^fi
eoiivenlion, le .nain! ien et l'.-.melioialioii des rappor* . j.,,'
avec la France a élè l'autre. Nous ne pouvons réfléch'" firi'j
duite tenue par l' Angleterre dans cet te allai.',, sans e° .qW *
un justeorgueil i-t une vivesatisfaetion.Ellea donné a" f/.,,
p lus forte preuve de sa sincérité dans sa modérai"".' |,",'

l
.

qu'à l'étranger des l'.inaliqucs cherchaient à convi' 1" . ail'^-
philanthropique de l'Angleterre en un pretext.! de .^tl
de guerre, nous abandonnions sans hésiter des stipu ' jt



''Aiioh" 'os accusaient de masquer les secrets desseins de
|m„j 'rre et nous ne faisons que. cette seule réserve que la
'ilii.,. ,' l,,l|set»e l'humanité ne souffrirait pas de notre politique

'" <-! modérée. »

Nouvellesd'Orient.

'o|i>cm V" "
graves survenus en Syrie préoccupent sérieu-

i|,.p Divan et la diplomatie; nous voyons dans les lettres
'"S|>nS''""'""l'h'.du 17,qu'une eonféreneea eulieijle I'4entre

<'ciUilTCSl*"fi"ls d>'s cinq grandes puissances, et qu' un projet
«è,i n ('e""'eclivesurlesd(îrniers èiéuemens du i.ilian , rédigé
t|i,i n.7 ?na',le> a réuni l'adhésion unanime. Dans cette note,
';l e', . U(:.' ,e '"''mise àla Porte le !8, les representans blâment
ie„ ''''ile des autorites turques de Beyrouth, qui n'ont pas
S!i|s .'7t'ï couiptetles avis qui leur étaient transmis pur les cou-
|i«7r s T'alifient de la manière la plus sévère le brusque dè-
"i. s , '.'''P'^in-pacha, qui a quitté Beyrouth dans vn moment

r J_ Présence était indispensable.
(|

■ '"uvellcs du théâtre de la guerre , données par les jour-
j'iiSu

,lrrs> ajoutent peu de chose àce ijui a déjà éîè publié.
*Wl i"'^se"'. l'avantage paraît appartenir aux Maronites.
fr;in !u'i,'ve d'émeute a eu lieu à Saï.la. I.e brick de guerre
'i||e . '° Cerf et un brick anglais se sont rendus devant cette

' '""si que la frégate ottomaneen station à Beyrouth.

'èi-r. ('" «"''ml croire des lettres d'Athènes du 20 mai ,le iiiinis-
hî»l» c'e"dr,iit àse dissoudre; le président du conseil ferait
WntT" ress" nl'mens personnels pour se rapprocher secrète-
'■%, "" Mavrocordato. Peu degens sont dans le secret de
i»H llr 'ol!|binaison ; les amis même les plus intimes de Coletti
uiin nt ';,s démarches du [.résident du conseil qui espère ren-
'"iiij ! ,:,l|s ce mariage de raison une .sécurité pour son avenir
"'êni *' et un abri sûr contre les intrigues du dehors, tees a . «»
''silr. " .' Ct'"e combinaison aurait pour premier résultat la re-

°<*Ui» "ev,''}hlc de M. Melavas, et puis , bien loin de conjurer
**hw ','.i' gronde sourdement sur la tèle do M. Coletti.il

U i ' l"tf-'rait l'expl'ision avec un éclat dangereux.
pt)j( . Snge des divers journaux grecs, loin d'infirmer ces as-
'iii|,,( 7 'Sl'cnd au contraire très-vraisemblables. LeMtwif. grec
'"l'ni !"' es ' organe personnel de M. Coletti,enrendant compte
"'Ctii , es chambres françaises sur les intérêts et l'aniortisse-
'H'l', k' emprunt, dissimule avec un art admirable les griefs
S''lMil' tl' ""' 'es hostilités aeerbes.fle sir Edmond Lyons, et
'''c,., 'j"t; avec une finesse toute grecque à défendre M. ila-

V|i!i,' l" contre les insinuations de la presse française sur le
",cnt de cet honinie d'état à l' Angleterre.

NouvellesdeFrannce

ö„ a Paris, l"-j„in .
''ils,! "'stribuéà la chambre des députés lerapport de la oooi-

/lr'liir i- 'e crédit de 18 millions environ destiné aux travaux
'"7'i v '"«lires de fortifications à exécuter dans les places for-
U r. '"'0s côtes de la France.

''I|'clir jl
i,""l «"', M- le lieutenant-colonel de Cliabaud-Latour,

'^"o0 en ce moment une partie des fortifications de Paris,
ii'"''7.i !Ml!es les questions d'ensembleet de détail de eeprojet
l'ifUti, ' vivement notre puissance militaire et la.\i^ oenérale du pays. Cet important travail est divisé en
l'-'lu' '.°

S

i-'r',u'ipales. Dans la première, il a examiné les tra-
''t|,|. Suivent être exécutés dans les huit places sur vingt-
U,^Stiesparlaloide 1841.

.'''-'s. 7," l«« partie du rapport est consacrée àla défense des
J"'1»'!!» question, une des plus importantes et dont la
n'itr,e s°"Uiou est si universellement désirée, a obtenu l'as-

i, '-(IgpSenèral de la eo.iiinissii.n.
il ',S|ïiii "'«ud-Lalour, pour donner uno idée exacte de lac
J^Tfc i ! Ile prend la navigation à vapeur en Angleterre,

",

J.ll(,fïet de dix années de la marine anglaise. Il prou-
sils .luis 1834 l'An-'leterrea consacré plus de 240 millions
'l'rij i budget ordinaire pour sa marine à vapeur, non

l| '«lHj

S

-«"millions tlemandès celte année pour cet objet
'|i| ' '""«s' JSle''lï anglais. En outre, ramiral anglais Byain Mar-
l'ii-'i Iip Cllt f'e 'a commission do la défense despnrts, croit
'''f l' l 'I|,,u ,o|""e|nent ne pourra se dispenser de demanderau
re., "'-'ii|\ " millions environ pour la création de ports de

7«i|.
(
,"'v,'es, Seal'ord, Portland et IL.rvick, Capables de

U ,Cs 'ly
138 Vaisseaux de guerre.

'iii '.''''Dis "

oi,l*uns

du rap|iorleur et les documens fournis à
'V 1 «i. i"1 ,l:"' 'us différons ministres, ont conduit lacom-
*-7|'' l'es r Ur""M' le tableau général de toutes les dépensesnè-
"ett à | r'a défense complèledu littoral de France. Elle les
&et6èvfl|„ otnme de 118 millions 320,000 fr. Eu admettant
"'^"''"itirà'-0"^0 ln commission, le chiffre total pour lebid-
'7 "''Sera' 'n

','re

s'élèverait à 272 millions environ, ce qui
7|'l|i>isH 'I'"-' pour quatorze mois de plus les réserves de

| 'lv'ii|V
Cl,t lui, comme on le sait, sont déjà destinées pour

'I(M,i ,
'')"i.ll^.,.r ''o''lJil»''i''es0''lJil»''i''es jusqu'à 1853.

,rJ«i| "'"'-'i'ri. 881,"" '-onf'oniieinent aux déclarations des ministres
''lI;, ''i,g 1e ,7 'a marine el des travaux publics, exprime le
i%|)Se il e.s [''dos de toutes les parties du grand travail de la
S,] "'.'puis . s"ient poursuivies sans aucun retard, afin

111 ,' s' v.in ]7" s'r la chambre au début de la prochaine ses-nc0rnj|
"n projet d'ensemble, au moins d'un projet de

Ni- Vqi
es f JPi'ils les plus importuns de nos côtes.

%J. e 'itie,>r ' chambre des pairs au sujet de la conversion

JSe

'

ül|vort'»' '!"esli,,n- Lfi rapport de M. le comte Roy se
„**"%, '"e On cillent non-seulement contre l'opportunité,
ïI* l* ?Jï*t»dant^ ,e.i,ri,*cil»0 même de la conversie... Il est

i!' fl,so"ssi<>n plusieurs orateurs ont déclaré
i'''S||f< " '"' pré' M '""rs devait se contenter du vote pour ou

liS Ü-Ï "C cl>»i I)

'St'",eo

s;,ns se déclarer contre le principe do la
ti%ti l>a Sq,I|e^rra»tsoulever une grave scission parTémen-
i■ei'i>s,Ve,,Bpo«Jv' Vi" 'levoir «"appeler qu'une assemblée dé-
\^%l ""«tre dans l'"

S ;""

:U" C°S votersui-un principe.afin de
r«6,"iihj ""''««v siip i * e,Cns fie se 'montrer inconséquente par un
li'Kt e n'en , n,emi' question. Cei.enda.it la majorité de
C,"««i et,,ondok ",o,n" i,do,"é ,o,llcs les conclusions du

"«I "«I G^ro,»t>ncei.
(>;l 00,,,;1ur,î 'l»e la chambre des pairs a en-hS..,Sbredc ";"Urc ,le l»i"cipede la conversion.

S

' -HpTil.-l de I

ef,Utesa

ferme s''">««i la discussion géné-
coucfrnarit!e «-égin-e législatif«eicolo-' U »,' «-an, | e «7* nrl,,clcï "du commencer aujourd'hui.

"*>'->noL aphore do Marseille du 29 :
"«> Parti

d'Or,,,,

le 25, el lé Sphinx, partid'Al-

ger le 28, sont arrivés hier dans noire port et nous ontapporté
les nouvelles suivantes :

"Un courrier arrivé à Orau, avait annoncé que le colonel
Géry, à la lèted'uti fort détachement, s'était avancé jusqu'au
sud .le Saïcla, et qu'il avait reçu la soumission de quelques tri-
bus fixées dans de petits villages dans le désert.

» Abd-ei-Kader, qui setrouvait à douze lieues de là, a surpris
ces tribus, à la têlede 1,500 cavaliers; il les avait extrêmement
maltraitées et s'étaitprécipitamment retiré. Ou disait aussi à
Oran qu'on avait reçu dttkaïd d'Ouchda la nouvellequ'un frère
d'Abd-el-Katlei', interné dans le Maroc, avait été misa mort par
ordre de l'empereur.

»M. là général comteBel true était toujours à Oran, d'oùil
avait envoyé deux fois à Tanger M. Iloclie, interprète principal.
Le brick V Argus, à son retour de Gibraltar, lui avait apporté la
nouvelle que l'empereur du Maroc se refusait à ratifier le traité
de délimitation et de commerce. M. Delarue attendait de nou-
velles instructions.

» On assurait à Oran que le fils aine de Sluley-Abd-eUKlia-
man, empereur de Maroc, avait essayé de s'emparer des trésors
destin père, qu'il avait voulu détrôner, niais on ajoutait que
celte tentative avait échoué.— On écrit de Toulon, le 21, qu'une dépêche télégraphique
ordonne à M. le contre-amiral, préfet maritime, de tenir prêt
un bateau à vapeur pouraller remplir une mission particulière.
On pense que ce steamer porter.», à il. le général Delarue les
nouvelles instructions qu'il altend.— C'est à tort queplusieurs journaux annoncent quo le Prin-
ce JérômeBonaparte, fils du Prince de Monfort, a obtenu l'au-
torisation de faire une visite à Ham au prince Louis iNapoléon.
Il paraît seulement que le Prince Jérômes'est mis en commu-
nication avec son cousin et qu'il négocie en en moment sa mise
en liberté.

Il y a cependant une difficulté que l'on parviendra difficile-
ment .i lever, c'est de décider le Prince Louis à signer certaines
conditions que le gouvernement, français exige de lui avant de
lui rendre la liberté.

Nouvelleset faits divers.
On écrit de Varsovie au Journal des Débats à la date du 20

mai :
» L'Empereur Nicolas est depuis trois jours dans nos murs. Sa

visite actuelle est toute politique, et non pas une tournée d'in-
spection militaire ordinaire; aussi tous les esprits en sont vive-
ment préoccupes. M.Tnrkull, ministre secrétaire d'étal pour le
royaume de Pologne, qui a devancé de quelques jours son sou-
verain, a apporté avec lui un travail législatif de la plus haute
importance pour ce pays-ci; C'est un nouveau code pénal et
civil destiné à la Pologne. Il a été élaboré par la commission
présidée par le comte liloudoff, membre du conseil de l'empire,
à laquelle étaient adjoints deux commissaires délégués de Po-
logne. La commission a consacré plus de dix ans à cet immense
travail qui estrédigé conformément à l'esprit des lois russes.

" Deux fois les résolutions de [.-v commission'ont été soumi-
ses, par ordre de l'Empereur, à fa révision d'une commission
spéciale de Varsovie, composée de légistes polonais. Mais cette
eotiimissiou , malgré les efforts /les autorités russes , a déclaré
formellement que la nouvelle législation était tout-à-fait cou-
Iraire aux lois existantes et ne pouvait que jeter la plus grande
perturbation dans toutes les transactions et les rapports so-
ciaux de L, Pologne. En jeffet, depuis quarante ans,
jouissant, à côté de ses anciennes lois, du bienfait du code
français, les habitans de la Pologne y trouvaient quelques ga-
ranties contre l'arbitraire du pouvoir et contre la corruption si
scandaleuse do la magistrature russe. Aussi personne ne se
trompe ici sur la portée toul-à-fait politique de l'introduction
de la nouvelle législation eu Pologne, dont le but principal est
de fondre de plus en plus les deux nationalités russe et polo-
nais»;

» Le second objet du voyage de l'Empereur en Pologne a une
importance non moins gravepour la Pologne. Depuis longtemps
l'Empereur est vivement préoccupé de la persévérance coura-
geuse avec laquelle le clergé catholique et le clergé des grecs-
unis de Pologne résistent à tous les efforts du gouvernement
russe et du clergé orthodoxe, qui veut les détacher de Rome el
leur faire accepter la suprématie d'un prétendu collège catho-
lique romain établi à Saint-Pétersbourg, et agissant sous les
ordres directs de l'empereur, chef spirituel de l'église ortho-
doxe. Des mesures décisivesdoiventêtre, dit-on, adoptées pour
arriver à vaincre la résistance du clergé polonais, et avant tout
on voudrait opérer la fusion complète des grecs-unis du
royaume de Pologneavcc les grecs orthodoxes de Russie, à
l'instar des grecs-unis des anciennes provinces polonaises, qui
avaient été forcées à celteapostasie il y a déjà six ans. L'instru-
ment le plus actif de cette politique du gouvernement russe est
M. Turkull , homme fin et insinuant, interprète officiel d,; tous
les actes et ukases concernant la Pologne.

» On croit aussi que pendant le séjour de l'Empereur dans
cette capitale, l'affaire du déficit de la Banque de Pologne, qui
s'élève à plusieurs millions deflorins, et qui a donné lieu à une
enquête contre les fonetionmires de la Banque, recevra sa so-
lution. C'est sous l'administration de M. Fourmann, ministre
des finances et chef de la Banque de Pologne, destitué en ce
moment de ses fonctions, que ce détournement des fonds de
l'Etat a eu lieu.

" On pense qu'àcause de toutes ces affaires, le séjour de l'Em-
pereur sera cette fois beaucoup plus long que dans les occasions
précédentes. »

— Le gouvernement wurtembergeois a convoqué à Stntt-
ganlt, pour le 2 juin, des manufacturiers et des négocian.s
expérimentes du pays , pour délibérer sur les questionsdu tarif
des douanes, qui seront agitées dans le congrès douanier qui
s'ouvrira à Carlsrulie le 10 juillet.

— La correspondance de Madrid nous apprend que l'on a
procédé, le 26, à l'arrestation de deux rédacteurs du journal
le Clamor Publico , chez lesquels la police s'est introduite à
midi et les a informés qu'ils allaient être , sans procès préala-
ble, déportés à Manille. Cette arrestatie;, a fait sensation à
Madrid , et plusieurs journaux ont immédiatement cessé de
paraître.

— Les derniers tableaux de lagalerie du cardinal Fesch ontété
vendus , le 11 mai à Home : la Prédication de Saint-Jean , par
Kern brandt, a été adjugée au prix de 1-1,700 èciis, et le Cruci-
jiementde Jésus-Christ , par Raphaël , 10,500 écus. Ces deux;
toiles ont été acquises par le prince deCanino. Bien que quel-
ques tableaux aient monré a des prix inouïs, cependant la ga-
lerie entière n'a pas produit 400,000 ccus.— Leeonseil-d'élat de France vient de casser les élections
du conseil municipal deSainle-Colombc, commune des Basses-
Pyrenées, parce que dois femmes y avaient pris part; c'étaient
les trois cabaretières de l'endroit "qui avaient voté aux lieu et
place de leurs maris ! Voici un échantillon de la plainte qui dé-
nonce cette monstruosité électorale:

«Cent dix-sept électeurs sont présens, auxquels s'est aug-
mentée trois femmes; les deux cabaretières, pour déposer leurs
votes dans le scrutin, auxquelles lesscrutateurs ont recues, et lé
présidenl leur a articulé de sa bouche le serment do fidélité au
roi et à la charte constitutionnelle à ce fétnin risible. *— M. Alexandre Dumas a été grièvement mordu par sort
chien. Une fièvre causée par la blessure retient au lit,en Ce mo-
ment, le célèbre dramaturge.

— On lit dans un journalbelge :
Petit rapprochement entre 11529 é* 1845. — En 1829 et aü

commencement de 1830, on a vu plus d'un procès politique
poursuivi avec (ont l'acharnement qu'on reprochait ajuste titre
au gouvernementdéchu, mais au moins on observait alors les
formes judiciaires; jamais un prévenu n'a été renvoyé parla
chambre des mises en accusation sans avoir été à môme de tiré-
senter ses moyens de défense.On se rappelle legrand procès De Potter dans lequel le gou-
vernement prit une part si active, alors que par des lettres qui
existent encore dans les archives il recommandait au parquet
deBruxelles de mettredans la poursuite toute la célérité pos-
sible,voir même de nepas perdre une minute.

Le parquet, se rendant au désir du gouvernement, apporta
en effet, dans l'exercice de ses fonctions, tout le zèle et l'acti-
vité que semblaient commander les circonstances, mais il res-
pecta les prescriptions de la loi, et après l'ordonnmeede la
chambre du conseil, il laissa à 51. De Potter le temps nécessaire
pour fournir un mémoire à la chambre des mises en accusa-
tion. Que les messieurs du parquet ouvrent leur indicateur, ils
y liront quel'ordonnance de la chambre du conseil est du deux
mars 1830 et l'arrêt de la chambre des mises en accusation du
13 mars. Il y avait là les dix joursfrancs.

En 1845, une ordonnance de la chambre du conseil déclare
qu'il n'y a pas lieu à suivre contre M. Verhaegen, et sur l'op-
position du parquet, après un intervalle de vingt heures, la
nuit comprise, l'ordonnance denon lieu est annuléeet lerenvoi
aux assises prononcé sans que le prévenu ait été mis à même de
défendre l'ordonnance d'acquittement contre l'opposition dti
ministère public, on peut même dire sans qu'ilen ait eu con-
naissance.

Un quart d'heure de délibération a-t-i] pu suffire d'ailleurs
dans une affaire où il fallait au moins trois heures pour lire tou-
tes les pièces —annuler le premier jugement et en faire un
nouveau?

— On écrit de Rome, 12 mai :
Revenu de Naples il y a quelques jotirs, l'évéque van Hom-

mel a pris congé de S. S dans une longue audience privée au
Vatican ; il est retourné ce malin à Liège. Des personnes bien
informées assurent que les négociations entamées par M. van
Bommel avec le cour de Rome sont d'unehaute portée relative-
ment à la liberté de renseignement public en Belgique, cii
France et ailleurs.

— On écrit de Manheim , 29 mai :
Hier, Mil. d'ltzsiein et Hecker sont allés à Carlsruhe pour

engager noire gouvernement à leur procurer satisfaction au
sujet de leur renvoi de la monarchie prussienne.

— On écritd'Oppenheim , le 19 mai :
«Un phénomène remarquable a eti lieu hier, dans le district

voisin de Diephein. Vers le soir, la terre des vignobles les plus
élevés s'est tout à coup détachée des hauteurs et a roulé jusque
vers Drenhcim, sur une étendue de 50 acres. Tout le sol a été
bouleversé et les vignobles, qui offraient jusque-la unesurface
unie, sont changés en émineiices et en vallées. Le mouvement
des terres n'a pas encore cessé tout à fait à l'heure qu'il est. Il
parait que des eaux souterraines sont la cause de ce phénomène,
qui avait déjà été remarqué en 1770. Tous les vignobles du
district sont plus ou moins endommagés ; une grande quantité
est même lout à fait perdue.

■>

— Lundi dernier un accident singulier est arrivé sur le che-
min de fer de Birmingham à Derby. Le convoi parti à 7 heures
du soir de Birmingham, chargée principalement de bétail pour
le mareliè de Derby, était arrivé à environ 20 milles de celte
dernière ville, lorsqu'on s'est aperçu que quelques-uns des
vvaggons étaient en feu. Ces waggons" étaient chargés de porcs
dont les grogneinens plaintifs et prolongés ne tardèrentpas à
retentir, formant un concert des plus bruyans et des plus dis-
corda ns.

En effet, les malheureux animaux étaient entourés de flam-
mes et quelques-uns étaient même déjà à moitié rôtis lorsqu'on
s'aperçut de l'iacendie et qu'on arrêta le convoi. On se ferait
difficilement une idée de la confusion produite par cet accidents
Des voyageurs épouvantés à la vue des flammes qui jetaient une
lueur sinistre, mêlaient leurs cris de détresseaux grognemens
des infortunés pourceaux». Enfin on parvint à éteindre les flam-
mes, niais non sans que la cargaison vivante que portait le con-
voi eût été gravement avariée. La plupart des porcs n'étaient
plus présentables au marché, quelques-uns avaient péri dans
les flammes; quant aux voyageurs, ils en ont été heureusement
quittes pour la peur.

— Un jeunelieutenant de vaisseau , M. Frédéric Ollivicr, du
navire le Jules-de-Blosseville , qui vient d'arriver à Saint-
Main, a failli être la victime de cannibales. Le 29 janvier 1845,
le navire s'approcha de l'ile de Pâques, dans l'archipel des
Gambier, pour faire de l'eau. M. Ollivier lut pris par les sauva-
ges de cette île; leste, courageux et d'une vigueur peu com-
mune, il parvint a s'échapper ; mais , repris el frappé à grands
coups de pierre sur la tête, il s'évanouit. Quand il revint à
lui , il était toujoursaux mains des sauvages , qui le portaient à:
l'endroit où ils mangent leurs victimes.



Malgré ses blessures et la perle de son sang, M. Ollivier, pni-
saut dans l'immensité du péril rm reste d'énergie , se débarassa
en mi clin d'oeil de ses boureaux et prit la fuite avec une rapi-

dité extraordinaire. Tous les sauvages coururent après luien
poussant des hurleuiens de ragé. M. Ollivier perdait ses forces;
la dislance qui le séparait des sauvages diminuait de plus en
plus; encore quelques secondes, il était pris... Le malheureux
était au sommet dun roe qui s'avançait au-dessus d'une petite
baie et dominait la mer de trente à quarante pieds au moins. Les
sauvages, dont le cercle se rétrécissait sur lui, étaient sûrs de le
prendre; mais le jeune lieutenant , qui préférait mille fuisse
tuer lui-même a mourir sous la dent des sauvages , se précipita
du haut du rocher et cul le bonheurde conserver assez de force
pour nager vers un canot du navire envoyé vers lui. Les sauva-
ges I accablèrent d'une grêle de pierres dont cependant aucune
ne l'atteignit.

M. Ollivier fut ramené à bord ; tout son corps était couvert
de blessures, et ne portait que quelques lambeaux de chemise.
Il avait en divers endroits du corps la marque des dents de ces
cruels insulaires, qui avaient commence à le manger vivant.

—Un événement singulier a défrayé depuis quelques jours
la conversation de quelques salons du faubourg Saint-Honoré
de Paris.

M. le comteX marié depuis un an seulement, nvi.il conçu
depuis quelque temps de graves soupçons sur Infidélité desa
femme, jeuneet charmante personne dont la santé, excessive-
ment délicate, nécessitai!

Ou

motivait tout au moins les visites
assidues du docteur N...

Or, le docteur était précisément le personnage qui, ù tort ou
à raison, donnait de l'ombrage nu mari.

Résolu à éelaircir à tout prix les doutes qui le tourmentaient,
le comte partit pour les courses de Chantilly; mais il nedenieura
dans cettecapitale du sport que quelques heures, au lieu de
trois jours qu'il devait y passer. Revenu à Paris avant six heures
de l'après-midi, il s'était tuisen observation dans une citadine,
a quelques pas de son domicile. Bientôt il aperçut,le coupé du
docteur qui arrivait et qui s'arrêta devant la porte.

Le docteur mit pied à terre, entra dans l'hôtel, y séjourna
quelque temps, puis reparul, accompagnantune dame, que le
comte reconnut pour être sa femme. Tous deux montèrent dans
le coupé, qui partit aussitôt.

M. X... ayant donnéordre au cocher de citadine de suivre,
dût-il crever ses chevaux , l'élégant coupé qu'il ne voulait plus
perdredevue, les deux véhicules arrivèrent en même temps
aux Champs-Elysées. Le coupé les traversa, passa là barrière
de l'étoile et s'arrêta à quelque distance d'un pavillon de res-
taurateur, où le docteur el sa compagne ne lardèrent pas à en-
trer.

Le mari, ne douant plus de son malheur, se fit conduire
alors chez le commissaire de police, et , après lui avoir fait part
de ses soupçons, de ce qu'il appelait ses preuves, il le requit de
le vouloir bien accompagner, à l'effet deconstater le flagrant
délit.

Il était nuit close lorsqu'ils arrivèrent à la maison où les cou-
pables devaient se trouver. Le comte les dépeignit au maître de
rétablissement et le somma de conduire le magistrat dans la
pièce qu'ils devaient occuper. En homme intelligent, le restau-
rateur chercha à temporiser; puis, forcé d'obéir, il s'y résigna;
mais tout en montant aii premier étage, il eut soin de faire grand
bruit, de se plaindre hautement du tort que pouvait lui faire un
pareil scandale, etc., etc. Sa voix sans doute put être entendue
deSpersonnes qui se trouvaient dans ce cabinet, car les bougies
que l'on voyait briller à travers les interstices de la porte furent
subitement éteintes.

A la voix du commissaire, la porte s'ouvrit ; le comte hors de
lui se précipita dans le cabinet en accablant le docteur d'in-
jures, puis ayant saisi dans l'obscurité une main de femme et se
laissant emporter parla colère, il se livra à des violences telles,
que la malheureuse femme, après avoir été lancée d'un violent
effort sur la fenêtre dont les carreaux volèrent en éclats, tomba
sans mouvement sur le parquet.

Enfin on apporta des lumières; qu'on juge de 1,1 surprise du
comte : cette femme qu'il n si brutalement frappée, qui esi là
gisante, tonte ineurlrie à ses pieds, ce n'est pas sa femme...
c'esl la femme de chambre'de la comtesse.

Plus houteuv de ce résultat qu'il ne l'eût été peut-être de
celui qu'il attendait, le comte cherche a apaiser l'indignation
du docteur ; mais celui-ci ne veut r.cn entendre, et, profilant
«le la présence du magistrat, il porte sur-le-champ piainte en
injure, diffamation et voies defait.

L'affaire est en cc moment entre les mains du parquet ; el ce-
pendant il y a beaucoup d'incrédules qui s'obstinent à ne voit-
dans tout cela qu'un grand dévoùuienl de caiiiéristc.

—Le [.rincede la Paix, Emmanuel Godoï, eet homme qui a
exercé un pouvoir absolu en Espagne, au commencement de ce
siècle, et qui, pendant longtemps, a été plus véritablement roi
quele roi son maître, déchu île cette puissance suprême qu'il
partageait autrefois a vee la reine 'l'Espagne, ni* obscurément
aujourd'hui dans une maison de la rue de la Michodière, du
fond de laquelle il résiste a un procès intenté contre lui deiant
la première chambre du tribunal.

.Emmanuel Godoï avait conservé de son ancienne fort une une
galerie de tableaux de grand prix. Celle collection de chefs-
d'Suvre de l'école espagnole se composait de 297 tableauxd'une valeur d'environ 2 millions. En 1829, le sieur Friedlein
a traité avec le prince de la Paix de la propriété de cette galerie
de tableaux.

Depuis lors, nombre de ces tableaux ont élé vendus du con-
sentement de M. I' riedle.n ; mai.s j| prétend que la plus grande
partie des tableaux ont été ve..f|„ s ;, soll uls

,^

el ;| reclame au-
jourd'hui le paiement d'une somme de 100,000 IV. a M. le prince
delà Paix cl a Mme la comtesse de Casti lie-Fiel, épouse du
prince.

— Le Journal d'Annonces de Madrid publient, avis du vi-
caire-général de Madrid invitant les éditeurs , imprimeurs, et
toutes auires personnes intéressées dans la publication du Juif
errant, par Eugène Sue, et du Dictionnaire do la Religion
chrétienne, o.i Théologie portative , par l'abbé liergnier , à se
presenter devant le tribunal ecclésiastique pour présenter leurs
moyens de défense dans le procès entamé pour la censure et pro-
hibition de ces ouvrages.

Trois journaux de Madrid, le Ileraldo , le Tiempo et YEco

dol Comercio publient en manie temps le Juiferrant. Tous les
trois prolestent contre la décision du tribunal ecclésiastique,
et l'Eco del Comercio déclare que, malgré tous les obstacles ,il
continuera jusqu'aubout la traduction et la publication de l'ou-
vragecensuré qu'il déclare éminemment moral et religieux.— On écrit.de Paris: Le jour de l'octave de la Fête-Dieu, le
chSur de l'église Saint-Paul était rempli de la foule des pa-
reus des enfans qui se présentaient à la première communion.
Tant que dura la pieuse cérémonie, le calme le pins profond
régna dans l'église; mais lorsque l'office fut terminé, an mo-
ment où chaque famille se rapprochait pour recevoir dans son
sein celui ou celle qui venait de faire sa première communion,
cinq ou six dames s'aperçurent à la ('ois qu'elles venaient d'être
volées.

A la première rumeur succéda un mouvementd'étonnemenl,
lorsqu'une des dames à laquelle on avait dérobés;,bourse avant
accusé de s'être rendue coupable de cettesoustraction une jeu-
ne femme vêtue avecrecherche et de la figure la plus gracieuse,
les inities personnes volées déclarèrent que celle même femme
les v mit pressées dans la foule, et que c'était sans doute elle
qui avait également dérobe les bourses , les mouchoirs, les
montres qui leur manquaient.

Ainsi accusée, presque confondue, la jeune élégante ne pu t
trouver aucune réponse; el, connue on la menaçait de la fouil-
ler,'elle prit précipitamment la fuite, sortit dé l'église, et se
réfugia en courant dans une maison voisine.

Le commissaire de police, dont le bureau est tout proche,
ayant été averti, nue perquisition fut opérée dans la maison.
Toutes les recherches auxquelleson se livra dénie.lièrent loti'r-
tcinps inutiles, quoique l'on lui bien assuré de n'avoir pas vu
sortir l'inculpée ; mais enfin un agent mieux avisé ayant poussé
ses recherches jusquedans un cabinet de lieux communs qui se
trouvesitué à l'étage le ôlus elevé de la maison, il y trouva la
jeunedame, qui fut conduite au commissariat.

Fouillée en présence du magistrat, elle se trouva nantie d'u-
ne partie des objets volés quelques niomens auparavant dans
l'église. Ayant été interrogée sur ses nom, âgeet domicile, elle
déclara être âgée devingt ans, mais elle a refusé de décliner son
nom el d'indiquer son adresse, disant piur excuse qu'elle ap-
partient à une famille honorable qu'elle craindrait de plonger
dans le désespoir.

L'élevante voleuse anonymi a été oonluile nu dépôt de la
préfecture pour y être examinée et reconnue, dans U; eus où le
mystère dont elle s'enveloppe aurait pour but. de donner le
chaiijes'ir de coupables nniceédeus.— Tontes les personnes qui tiennent à la conservation pnr-
faite de leurs cheveux ont adopté aujourd'hui l'emploi de la
véritable poniiAnE nk Diti'u
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cosinel ique in faillible pour les
empêcher de lilai.ehir et delotnber Dépôt chez Cr-ciuan,coiffeur,
;i La Haye; Ivercklinfi', à Amsterdam.
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,

y
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■
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■
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S
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r
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Bourse d'Anvers du 2 Juin.
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Bourse de Londres du 31 Mai.
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LE
GÉNÉRAL TOM POUCE AU THÉÂTRE DU YAUDEVIIt'

à Paris,
rai* 1

Le Théâtre du Vaudeville vient d'obtenir un de ces succès bie" y
nos jours. Chaquesoir la recette est de 4000 fr. et cette vogue a éle "„jflf
lisée par tous les journaux quiont rendu compte de la pièce duPf tl' J
de MM. Clairvilleet Du.nanoir. Voici , en effet, en quels termesil* °n
compte de la première représentation quia eu lien le 5 mai;- Tom-Pouce , dit le Siècle , est le plas joli petit enfanl qu'on P"' p
giner; nous avons été admis à le vi-iler dans son cabinet de toile'"'A
impossible d'être mieux fait et plus proportionné ; ses yeux très-vi» pi'
joars une expression joyeuse , sa bouche esl bien dessinée. On "e ' .
l'aire une idée de l'intelligenceque Dieu a placée dans ce petitcerve&.'^i

On lit dans le Constitutionnel: « Un tableau véritablement

;!

■''
curieux c'est celui qui représente Ton.-Pouce dans sot. boudoir, n"
des plas élégans orné de glaces et de ...eubles de soie. Ton.-Pouce, en I
dune .obe de chambre ehamarée , se roule sur ses divans, reçoit ses S ai
mire, fait sa toilette, caresse le menton de sa blanchisseuse. Voie1 IJA,
vie sa correspondance , qu'il châtie un valet maladroit , et s'arme ne« gf
cap du costume du

Grand-Frédéric,

pour aller combattre le mécl»'" i;
Et puis , To.il-Police, vainqueur,munie triomphalement danssa vou' Jf
putienne, attelée de ses quatre chevaux nains et flanquée, deva»
rière ,de deux myrmidons à grandelivrée. » .

$'

« Quant au général , dit le Commerce , il est réellement plus pc" 1 'p
prospectus eux-n.èmes ne le disent. Parmi les bouquets de fleura <|"' M
été jetés et dont l'un —■ doux péril — a failli l'écraser, il en était d':l Ai
que lui, pour le .aoins. Tom-Pouce, quelque part que les ""'e'"'j'
fouir* , dans une bolle , dans un aid d'oiseau , dans un pâle , "en

1"*1,

trop à souaite. »
Le Charivari , à son tour,remarque: « que l'administrationdu i-A

Vaudeville a monté la pièce dans laquelle Torn Pouce paraît , ;lïtC
cxlraor.li.iiiiieet un soin vraiment lout particulier. » ]flir'

La statuette du général Toin-Pouee , qaart nature (17 cent.), ''"' j(.
Grand-Frédéric ,se vend 3 fr. , chez Susse frères , place de la l.ou"e' A

LA HAYE, chez Léopold Loebenberg, vtlo ('L .
Dén«-.t-géneral à Amsterdam chez M. Sc"°"

g

lc «, \l~°>
Be'ur'sstèeg;Ha Rotterdam, chez S. vau-IU»» Sl

mmsmmmm
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VENTE EXTRAORDINAIRE,
50 PCt. AU-DESSOUS DU PRIX DE FABRIQUE ,

AI..VIUYE, médite Korte Poolen, «."179,
» » » » Heerenstraat,- » 386,

d'une dès-forte pa.uic de Manufacturas? Soieries, Articles
de MlO«le & Ul&leS pour la Saison , qui nous

si,ni

coiiimissioniiés poin-
tes réaliser au plus loi possible par'plusieurs des meilleures fabriques Fran-
çaises, à cat.se du mauvais débil que ces articles ont éprouvé par suite du
lemps rude que nous avonseu jusqu'àp.éseui , cc qui fail consider l'époque
de la vente desarticles d'été .'.inline ter mi née dans les fabriques.

Ces marchandises consiste. l en :
Indiennes Françaises defl..—. !)f et. 'El plus cher;
5/4 Jaconats imprimés ' „ .15» et. f.24 Cl.5/4 Ilatistesel organdis . „ —29 et. et plus cher.
5/4 Poils de Chèvre „ .20 » » »
6/4 Orbances . » — .32| » » »
0/4 Parisiennes » — 27» » » »
Mousselines de laine , Crêpes, Raréges, etc. » —.15 » » «
Bahorines, laiolie » 500 etplus cher.
Un énorme assortiment de Soieries de Lyon en tous genres , dans le-

quel se trouvent.
Des gros de.lf.pies rayés et quadrillés. . . de (1 —.50 et. et plus cher.

Idem idem broches et unis. ... » —.00 » » »
Idem idem moirés, unis et Pékin. . » 100 » » »

5/4 Poult de soie uni en noir et couleurs. . . » 150 » » »
Le grand assortiment, aux prix les plus modérés, des CJlaâle.S 10.."s et

carrés , et Echarpes . se composede
C*O;V PLUS UL.TJ6A)

Châles longs, 5 aunes de longent- et 8.l-
aunesde largeur. .......... de 11.21 75 cl. et plus cher.

Echarpescachei.niie. ........ » il 25 » » »
12/4Châles d'été » 275 » » »
12/4 Châles et echarpes baièges » 250 » » »
10/4 et 12/4Châles en laine 200 » » »
12/1 Châles lapis. » 4.50 » » »
Mouchoirs , jaconats brodés. » 030 » » »
Cuovc, turcs de table eu toutes grandeurs. . » t .00 » )> »
Parasols en soie. » 1,00 » » »
Parapluies de soie » 2.50 » » »

Idem eu coton » 090 » » B

Véritable! foulard» des Indes » 0.80 » » »
G.mis de Paris glacés. » 030 » » »
Un grand usBort.me.it de coton ,des bhiuch-s.
Ainsi qu'un forl assortiment des plus grandes nouveautés pour Robes

Gants en (oui genres, lels qu'en soie, demi soie, glacés, Fil d'Ecosse
coton , etc. , etc.

Pour Messieurs ;

Gillets,

Robes de Chambre , Echarpes, Cravattcs , etc. ,
à moitié do prix ordinaire.

Eu toutes ces marchandises il s'en trouve des moindres aux meilleures
qualités.

La vente se fait journellementdepuis le malin 10 jusqu'à 0 heures ; pour
les achats en quantités , sur lesquelles l'on accordera encore un rabais, l'on
est prié de s'adresser, de 3 à 10heiir-sdu malin.

«Mucrwartlt Frères &C-. ,
Commissioiiairesà Paris, rue Saintonge, 19,

Rotterdam , Grand Marché.

T "P-U ¥>TP'K'KolTOT'l,»J'K*Sr|nis',' ,ti'Up

','lesfl'irrüalic,''s<l'es-

JjJEisS ir£j*t,J3ilJSîl\l%JtiSioinae ou d'intestins, celles qui
souffrent de la poitrine nu donl les forces sont épuisées par de longues mala-
dies, trouveront dans l'usage du Hla.Call.OUt nu aliment aussi excellent
que l' ici le à digérer ;il fortifie, l'estomacelcalme lesirritations nei'vqusé.S nu
inflammatoire!. Le véritable l&acahout est approuvé par l'Académie
royale deMédecine , seule autorité qui offregarantie et confiance. Aussi
ne doit-il pas êtreconfondu avec tontes les imitationset contrefaçons qui
surgissent chaque jour, et qui souvent, sont indigestes et inilanles 'chaque
flacon porle la signature Delangreniqr, à Paris. -- Dépôt cher. W. C. van
Dort , kLu Have.
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